
Définir le harcèlement 

Le harcèlement se définit comme une 

violence répétée qui peut être verbale, 

physique ou psychologique. Cette 

violence est le fait d’un ou de plusieurs 

élèves à l’encontre d’une victime qui ne 

peut se défendre. 

 

Les 3 caractéristiques du 

harcèlement en milieu scolaire : 

 La violence : c’est un rapport de 
force et de domination entre un 
ou plusieurs élèves et une ou 
plusieurs victimes 

 La répétitivité : il s’agit 
d’agressions qui se répètent 
régulièrement durant une longue 
période 

 L’isolement de la victime : la 
victime est souvent isolée, plus 
petite, faible physiquement, et 
dans l’incapacité de se défendre 

Il peut prendre des formes diverses : 

-des moqueries, 

- l’attribution d’un surnom, 

- des rumeurs, 

- une façon d’isoler une personne du 

groupe, 

- des insultes, des menaces ou même 

des coups 

 

LES 3 AXES DU PLAN DE 

PREVENTION 

  

LE PLAN DE PREVENTION 

COLLECTIF 

Il existe dans l’établissement un 

dispositif PHARE composé de 

professionnels chargée du bien-être des 

élèves 

Sensibilisation : Projet 
d’établissement, règlement intérieur, 
Conseil d’administration, Comité 
d’Education à la santé et à la 
Citoyenneté, Conseil de Vie 
Collégienne. 
Formation :  

-des personnels au plan de prévention 
et aux signaux d’alerte. 

-des élèves : Heures de vie de classes, 
ambassadeurs 

-des parents : actions de sensibilisation 

Mobilisation : tous les personnels du 

collège F-A Perrinon sont concernés par 
ce plan de prévention 
 

       LES REPONSES  

 Dans le cadre du dispositif PHARE   

(Programme de lutte contre le      

Harcèlement à l’Ecole), les élèves sont 

amenés à être rencontrés en entretien 

par l’équipe de professionnels (suivi 

individuel et collectif) 

-Actions de prévention et de 

sensibilisation : journée national et 

académique « non au harcèlement » 

-concours national et académique non 

au harcèlement 

- Boîte « Je dis non au harcèlement » 

mise en place en vie scolaire 

NUMEROS ET ADRESSES UTILES 

SITUATION DE HARCELEMENT 

Le 3020 : un numéro d’écoute et de 
prise en charge au service des 
familles et des victimes 

Le 3020 est joignable du lundi au 
vendredi, sauf jours fériés, de 9h à 
20h du lundi au vendredi et de 9h à 
18h le samedi 

Sensibilisation de 
l'ensemble de la 
communauté

Formation des élèves et 
de tous les personnels

Mobilisation de tous les 
membres de la 
communauté dans la lutte 
contre le harcèlement



Ce dispositif téléphonique, gratuit depuis 
tous les postes, propose écoute, conseil 
et orientation aux appelants.  

Vous pouvez aussi composer le 112. Si 

la situation ne relève pas d'une urgence, 

composez le numéro de votre 

commissariat ou de votre brigade de 

gendarmerie 

SITUATION DE CYBER 

HARCELEMENT 

3018 : La ligne d’appel nationale 

des situations de 

cyberharcèlement  

Net Écoute est le numéro vert national 

de prise en charge des victimes de 

cyberharcèlement à l’école. 100% 

anonyme, gratuit et confidentiel, du 

lundi au vendredi de 9h00 à 20h00 et le 

samedi de 9h à 18h. 

Au-delà de l’écoute et du conseil, Net 

Ecoute peut vous aider au retrait 

d’images ou de propos blessants, voire 

de comptes le cas échéant. 

 

SITES INTERNET 

Le site internet Non au harcèlement 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLAN DE  PREVENTION DU  

HARCELEMENT 

 

TU AS VU 

TU AS 

ENTENDU 

TU T’ES TU ! 

 

 

 

STOP !! PARLES EN ! 

 
 

 
 

 
Collège François-Auguste 

PERRINON  

 

https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/que-faire/je-suis-victime/

